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DELIBERATION N°2023-70/CCOG-RH 
relative à la création d'emplois saisonniers 

pour les mois de juillet et août 2023 

L'An Deux Mille vingt-trois, le samedi vingt-sept mai, à seize heures, le conseil communautaire de 
la CCOG s'est réuni, à la salle Polyvalente de la Mairie de Grand-Santi, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

28 
16 
01 
29 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite le 
19 mai 2023. 

Publiée le: 

PRÉSENTS: 
M. ADAM Lénaïck - Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI 
Achille - Mme AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migill -
M. ALPHONSE François - Mme APAGI Jocelyne -
M. APAYACA Valentin - Mme BARTEBIN Barbara - M. BENTH
Albéric - Mme BOURGUIGNON Arlène - Mme CHARLES Marie
Hélène - Mme CHARLES Sophie - M. DEIE Jules - M. EDWIN
M漀se - Mme HARIWANARI Tiffanie (Suppléante de M. FEREIRA
Jean-Paul) - Mme KWASIBA Emeline - M. MARTIN Paul -
M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS Roliane - M. RIQUIER Claude -
Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme SOBAÏMI Marie
Chantal - M. SOEW A Marciano - Mme TELON Sonrisa Sergina -
M. VALIES Patrick - Mme VOORTHUIZEN Sharon

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-Mme LO-A-T JON Josette a donné procuration à M.
PAPAYO Mickle

ABSENTS EXCUSES : 
- M. ANELLI Serge - Mme LO-A-TJON Josette

ABSENTS: 
- Mme AGEGILAS Sylviana - Mme BALLA Simone -
M. BOISROND Ferdinand - M. CHAUMET Chris - Mme CHEN
Célia - M. DOLLOUE Winston - M. FATI Gérard - Mme F JEKE
Bénédicte - M. GABY Claude - M. IREMEPO Grégory - M. LOBI
Richard - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Esseline ADELAAR, Conseillère communautaire, est dés ignée pour remplir ces fonctions, 
qu'elle accepte. 

8 juin 2023





Il est ainsi proposé 6 saisonniers pour Saint-Laurent et 4 saisonniers par communes pour un budget 
prévisionnel de 140 250 € (charges comprises) permettant le recrutement de ces jeunes. 

Il est proposé au Conseil communautaire 

D'approuver la création de 68 emplois saisonniers pour les mois de juillet et août à temps 
complet. 

De fixer les conditions de recrutement suivantes : 
-Avoir entre 1 6 et 25 ans,
-Résider dans l'une des communes membres
-Pour les mineurs, avoir une attestation écrite de leurs parents.

-D'approuver une rémunération fixe au 1 e, échelon du grade d'adjoint technique ou d'adjoint
administratif, conformément à la grille indiciaire, sans la majoration DOM/TOM et sans
l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE).

-De décider sur ses bases, d'inscrire les dépenses correspondantes au budget (chapitre O 12).
-De donner délégation à la Présidente pour négocier la convention de mise à disposition des
saisonniers avec les communes membres.

-D'autoriser la Présidente à signer tous les documents administratifs et comptables, à intervenir
dans la conduite de cette opération et à entreprendre toutes les démarches qui seront
nécessaires au règlement de cette affaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 

OUÏ les explications de la Présidente et sur sa proposition ; 

APPROUVE la création de 68 emplois saisonniers pour les mois de juillet et août à temps complet. 
FIXE les conditions de recrutement suivantes : 
-Avoir entre 16 et 25 ans,
-Résider dans l'une des communes membres
-Pour les mineurs, avoir une attestation écrite de leurs parents.
APPROUVE une rémunération fixe au 1 e, échelon du grade d'adjoint technique ou d'adjoint
administratif, conformément à la grille indiciaire, sans la majoration DOM/TOM et sans l'indemnité
de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE).
DECIDE sur ses bases, d'inscrire les dépenses correspondantes au budget (chapitre 012).
DONNE délégation à la Présidente pour négocier la convention de mise à disposition des
saisonniers avec les communes membres.
AUTORISE la Présidente à signer tous les documents administratifs et comptables, à intervenir dans
la conduite de cette opération et à entreprendre toutes les démarches qui seront nécessaires au
règlement de cette affaire.

VOTE => Pour : 29 Contre: 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal adm 
compter de sa publication et de sa réception en Préfecture. 

Abstention : 0 

dans un defrn de deux mois à 

3 


